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Nous avons l'honneur de vous adresser ci-inclus, pour l'information des
membres du Conseil de sécurité, une ~opie du Mémorandum d'a~cord paraphé à

Londres le 5 octobre 1954 par.les représentants des Etats-Unis, de l'Italie,
du Royaume-Uni et de le. Yougoslavie, ainsi qu'une copie des Annexes audit
Mémorandum concernant les dispositions d'ordre pratique arr@tées au sujet du
Territoire libre de Trieste. Un rapport complémentaire sera présenté ultérieu
rement.

En vous adressant ce document, nous saisissons l'occasion d'exprimer la
profonde satisfaction de nos Gouvernements et de nos peuples, de voir qu'un
accord sur cette délicate question est intervenu conformément à l'esprit de la

Charte des Nations Unies. Nous sommes persuadés que tous les pays pacifiques ne
manqueront pas de saluer cet événement.

(~) Gastone GUIOOTTI
Observateur de l'Italie auprès des Nations Unies

(~) Sir Pierson DIXON
Représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'I:rlande du Nord auprès des Nations Unies

(~) Henry Cabot LODGE Jr.
Représentant des Etats-Unis d'Amérique auprès des

Nations Unies

(~) Dr. Joza J. BRILEJ
Représentant 'de la République populaire fédérative

de Yougoslavie auprès des Nations Unies
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MEMORANIlJ1'.l D'ACCORD ENTRE LES GCUVERNEMENTS DES ErATS-UNIS,
DE L'ITALIE, ID ROYAUIvIE-UNI Er DE LA YOUGOSLA.VIE RELATIF AU

TERRITOIRE r.IBRE· DE TRIE8rE

1. Du fait qu'il s'est révélé llùpossible d'appliquer les dispositions du Traité

de paix avec l'Italie relatives au Territoire libre de Trieste, les Gouvernements

des Etats-Unis, du Royatuue-u. i et de l~ Yougoslavie .ont continué à assurer depuis

la fin de la guerre l'occupation militaire et le gouverner.lent militaire des

zones A et B du Territoire. Lors de la signature du 'l'raité, il n' avait nullement

·été envisagé 'qu'ils dussent assu.tner cette responsabilité autrement qu'à titre

p~0visoire; les Gouvernements des Etats-Unis, de l'Italie, du Royaume-Uni et de

la ïougoslavie, pays principalement inté~essés, se sont récemment consultés sur

les :'~oyens les plus indiqués pour mettre un terme à 1 rétat de choses actuel, qui
'. .

n'appe.ratt pas satisfaisant. A la suite de ces échanges de vues, ils sont convenus

des dispositions d'ordre pratique ci-aprè.s :

2. Aussit8t que le présent l1émorandum d'accord aura été paraphé et que les .rec

tifications de frontière qui y sont prévues auront été effectuées, les Gouvernement

des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la Yougoslavie mettront fin au régime de

gouvernement militaire dans les zones A et B du Territoire. Les Gouvernements
,

des Etats-Unis et du Royaume-Uni retireront leurs troupes de la zone située au

nord de la nouvelle frontière et remettront l'administration de cette zone au

Gouvernement italien. Les Gouvernements italien et yougoslave établiront

immédiatement leur administration civile dans les zones qui seront placées sous

leur autorité.

3. Les rectifications de frontière mentionnées au paragraphe 2 seront effectuées

conformément à la carte qui figure dahs l'Annexe l *. Des représentants du

Gouvernement militaire allié et du Gouvernement militaire yougoslave procéderont

à une délimitation préliminaire aussit8t que le présent Mémorandum d'accord aura

été paraphé, et, en tout cas, dans les trois semaines qui suivront la date du

paraphe. Les Gouvernements italien et yougoslave désigneront immédiatement une

* L'Annexe l sera distribuée séparément comme additif au présent docum~nt.

1



S/3301
Français
Page 3 .

Commission de délimitation de' la frontière, qui s~ra 'èharg~e de délimiter avec

plus de précision le tracé de la frontière conformément à la cal'te qui figure

dans l'Annexe 1.
4. les Gouvernements italien et yougoslave sont convenus de mettre en vigueur

le Statut spécial qui fait l'objet de ].'Annexe II.

5. Le Gouvernement italien s'engage à maintenir à Trieste un Port libre dont le

régime corresponde en ,général aux dispositions des articles là 20 de l'Annexe VIII

du œraité de paix avec l~Italie.

6.' Les Gouvernements italien et yougoslave sont convenus de n'entreprendre aucune

action judiciaire ou administrative visant à poursuivre une personne résidw1t dans

les zones que le présent Mémorandum d.'accord place sous leur administration civile,

ou à so~ettre cette personne ou ses biens à un régime discriminatoire, à raison

d'une activité politique précédemment menée pour influer sur la solution du
problème du Territoire libre de 'Trieste.

7. Les.Gouvernements italien 'et yougoslave sont convenus d'entamer, dans le délai

de deux mois à dater du paraphe du présent Mémorandum d'accord, des négociations

en vue de la concJ~sion rapide d'un 'accord destiné à réglementer le trafic

frontalier en facilitant notamment les transports et communications et les

mouvements, par. voie terrestre ou maritime, des frontaliers qui se livrent à

une activité normale d'ordre commercial ou autre. Cet accord s'appliquera à

Trieste et à la zone adjacente. En attendant la conclusion de l'accord, les

autorités compétentes prendront, chacune en ce qui la concerne, les mesures voulues

pour faciliter le trafic frontalier.

8. Dans l'année qui suivra le paraphe du présent Mémorandum d'accord, les

personnes qui résidaient précédemment ("pertinenti" - "zavicajni") dans les zones

placées désormais sous l'administration civile de l'Italie ou de la Yougoslavie

seront libres de retourner immédiatement dans ces zones. Ces personnes, et celles

d'entre elles qui y seraient déjà retournées, jouiront des m~es droits que les

autres personnes résidant dans ces zones. Elles auront la libre disposition de
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leurs biens et avoirs conformément aux lois en vigueur, à moins qu'elles n'en
aient disposé ent~e-tem~s.· Pendm1t deuX m1S, à co~pt~r dû par~Phe du présent.. ,' . . .Mémorandum d'accord, les persomles qui résidaient précédemment dans l'une d~
ces zones et qui n'ont pas l'intention d'y retourner, ainsi que celles qui y
résident actuellemel~t et qui cÎécideront, dans l'amlée qui' ~uivra le pe.ra~he. .
du présent Mémormldum d'accord, d'abandollller cette r6sidence, seron~.autorisées
à emporter leurs biens mobiliers' et à trunsfôrer leurs fond~. Le transfert de
ces biens ne sera soumis àauNul droit 'd'exportation ou d'importation ni à a~cune
autre taxe. Les personnes, quel que soit leur lieu de résidence, qui décidp ont
de vendre leurs biens mobiliers et immobiliers dans les deux ans qui suivront
le paraphe du présent Mémormldum d'accord feront déposer les sommes provenwlt
de la réalisation de ces biens ~ des comptes spéciaux auprès des Banques
nationales d'Italie ou de Yougoslavie. Le solde de ces deux comptes fera. .
l'objet d'une liquidation entre les deux Gouvernements à l~ fi~ de la période
de deux ans. Sans préjudice de l'application immédiate des dispositions du. . .-....,.-

~rôsent paragraphe les Gouvernements italien et yougoslav~ s'engagent à corlclure
un accord détaillé dans les six mois qui suivront le paraphe du présent Mémorandum
d'accord.
9. Le prôsent Mômorandum d'accord sera communiqué au Conseil de sécuriM des
Nations Unies.

Londres, le 5 octobre 1954
(Manlio Brosio)
(Geoffrey Wo Harrison)

.(Llewellyn E. Thompson)
(Dr. Vladimir Velebit)

1
1
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ANNEXE, II

STN1'UT SPECIAL

Considérant que le GouvernE;ment italien et le Gouvernement yougoslave ont la

commune intention de garantir, dans les zones placées sous leur administration en

vertu du présent Mémorandum d'accord, la jouissance des droits de l'homme et des

libertés fondamentales, Bans distincti?n de race, de sexe, de langue et de

religion, il est convenu de ce qui suit :

l,. Dans l' administrati'm de leurs zones respectives., les autorités italiennes et

yougoslaves agiront conformément aux principes de la Déclaration universelle des

droits de Ilhnmme adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies

le 10 décembre 1948, de telle sorte que tous les habitants des deux zones

puissent jouir pleinement, sans disc~imination, des droits et de libertés fonda

mentales énoncés dans ladite Déclaration.

2. Les membres du groupe ethnique yougoslave dans la zone administrée par

l'Italie et les membres du groupe etlUlique italien dans la zone administrée par

la Youg0s1avie jouiront des mêmes droits et du m~me traitûment que les autres

habitants des deux zones,

Cette égalité implique qu'ils jouiront :

a) De l'égqlité avec les autres citoyens en ce qui concerne les droits

politiques et civils,. ainsi que les autres di0its de l'homme et

libertés fondamentales garantis par l' article premier;

b) De droits égaux pour l'obtention nu l'exercice de tous services,

fonctions, professions et honneurs de caractère public;

c) De l'égalité d'accès aux fonctions publiques et administratives; à cet

égard, l'administration italienne et l'administration yougoslave auront

pour principe de faciliter, au groupe ethniquè yougoslave et au groupe

ethnique italien placés sous leurs administrations respectives, une

représentation éqUitable dans les postes administratifs et notamment

dans des ,domaines,· tels que l'inspéction des écoles, où les intér$ts de

ces habitants sont spécialement en jeu;
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d) De l ' égalité de traitement pOUl' l'exercice de leurs métiers et

professions dans l'agriculture, le commerce, l'industrie ou dans toute

autre branche, et pour la création et la gestion d'associations et

d 'organ:is ations économiques à cette fin. Ladite égalité de traitement

s'appliquera également en metière fiscale. A cet égard, les personnes

qui exercent à l'heure actuelle un métier ou une profession et qui ne

possèdent pas les diplSmes ou certificats requis pour l'exercice de ces

activités, disposeront d'un délai de quatre ans à dater de la signature

du présent MêmorWldum d'accord pour obtenir les dip18mes ou certificats

nécessaires. Elles ne devront pas @tre emp@chées d'exercer leur métier

ou leur profession parce qu'elles ne possèdent pas les titres requis,

à moins qu 1elles ne réussissent pas à les obtenir pendant la période de

quatre ans susmentionnél';l;

e) De l'égalité de traitement en ce qui concerne l'utilisation des langues,

dans les conditions indiquées à l'article 5 ci-après;

f) De' l ' égalité avec les autres cito~ens dans le domaine général de

l'assistance sociale et des pensions (prestations de maladie, pensions

de vieillèsse et d'invalidité, y co~ris les cas d'invalidité d~s à la

guerre ainsi que les pensions versées aux personnes dont les soutiens

ont été tués à la guerre).

3. L' incitation à la haine de caractère national ou racial est interdite dans

les deux zones; tout acte de cette nature sera puni.

4. Le caractère ethnique et le libre duveloppement culturel du groupe ethnique

yougoslave, dans la zone sous administration italienne, et ceux du groupe'ethnique

italien, dans la zone sous administration yougoslave, devront ~tre préservés.

a) Les deux groupes auront le droit d'avoir leur propre presse rédigée

dans leur langue maternellei

b) Les organisations éducatives, cultur.elles, sociales et sportives des

deux groupes pOUl'ront fonctionner librement conformément à la légis

lation en vigueur. Les organ~sations de cette nature bénéficieront du

m@me traitement que celui qui sera accordé à d'autres organisations
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correspondantes dans leurs zones respectives, not~ent en ce qui

concerne liutilisation des édifices publics de la radio, et les

subventions St~ les fonds publics; les autorités italiennes èt

yougoslaves s'efforceront d'assurer à ces organisations la pLssibilité

de continuer à utiliser les facilités dont elles disposent actuelle

ment· ou des facilités conwarables;

c) Les deux groupes devront avoir à leur disposition des Jardins d'enfants

et des écoles primaires, secondaires et professionnelles qui dispensent

l'enseignement dans let~ langue maternelle. Des écoles de cette nature

fonctionneront dans toutes les localités de la zone sous administra.tion

italienne où se trouvent des enfa.'1ts appartenant au groupe ethnique

yougoslave et dans toutes les localités de J.a zone sous administration

yougoslave Où se trouvent des enfants appartenant au groupe ethnique

italien. Le Gouvernement italien et le Gouvernement yougoslave

s'engagent à maintenir en activité, au profit des groupes ethn~ques

des zones relevant de let~ administration, les écoles existantes qui

sont ônumér-5es dans la liste annexôe au présent Statut; avant de

procéder à 1; fermeture de l'une quelconque de ces écoles, ils devront

prendre l'avis de la Conmlission mixte prévue dans l'article final du

présent statut.

Ces écoles jouiront de l'égalité de traitement avec les autres

écoles de m@me type dans les zones administrées par l'Italie et la

Yougoslavie respectivement, en Cà qui concerne la founiture de manuels

scolaires, de locaux et d'autres moyens matériels, le nombre et la

situation du personnel enseignant et la reconnaissance des dip18mes.

Les autorités italiemles et yougoslaves s'efforceront de faire en sorte

que l'enseignement dispensé dans ces écoles le soit par des ma~tres

dont la langue maternelle est la m~me que èelle des élèves.

Les autorités italiennes et yougoslaves feront adopter dans le

plus bref délai les mesures lugales pécessaires pour que l'organisation

permanente desdites écoles soit réglée conformément anx dispositions

qu:1. précèdent. Les membres du personnel enseignant dE:: .•wlgue itaiienne

qui, à la date où le présent r>16morandum d'accord a été paraph'3,
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enseigna.ient dans les établissements 'scolaires situés dans la. zone
administrée par la Yo~goslavic, et les membres au persolUlel enseignant
de langue sl"Oifène C;i.ui, à la même date, enseignaient dans les établis
semen~s ~colairas situés dans la zone administrée par l'Italie, ne
seron~ ~as ~évoguus' de leurs fcnctions pour la raison ~utils ne
pO~D~~ent PQ~ le diplô~c d'enseignement requis. Cette diDposition
exc,,~!t:'onnelle ne pot:i'.ra. pas servir (1.e précédent ni être invo~uée
COlT:!lle SI o.:ppli'lur.:.nt à des catOgorios autres que celles qui sont spéci
fié'9s ci~d~cauD. Les e.utorit':s you:.:';islaves et ituliennes prendront
toutes dis:posj.~ions.raüonna1:l1es, d~i1S le ca.dre des lois exisiiantes,
pour ùcnner aux maîtres susvisés la possibilité, prévue au paragraphe d)
de llarticlc 2 ci-dessus, d tacÇ!.ur~' ''(' le mGme statut que les autres
membres du rersonr.el ensei'7'1l:"

Les programmes d'en.. - ces écoles ne devront pas être
orientés de fa.çon à infl.uc:y",. ~~ -'.lctère natio.1al des élèves.

5. Les membres du grou}?e eth..'1iç'lK vo\.> ans la zone administrée par
l'Italie, et les membres du gl'o'Cn" • l.1ien, duns la zone e.dlninistrée par
la Yougoslavie, pourront faire ust.3a ",,; leurs la..'1gues respectives dans leurs
rapports tant privés qu'officiels ::l'let! les a.utoritJs administratives ct jUd~.ciaire~'
des deux zones. Ils auront le droit de recevoir des a.utorités une répon~e dans
la même langue, soit directe~ent soit par l'intermédiaire d'un interprète, dans
le cas de réponses données verbalemont; :pour ce 'qui est de la correspondance,
les autorités devront au moins fournir une traduction des réponses.

Les pièces de caractère officiel concenlant les membres desdits grotwes
ethlliques, y compris les décisions judiciaires, devront être accompagnées d'une
traduction dans la langue appropri6e. Il en sera de même des avis officiels,
ainsi que des publications et des proclamutions publiques.

Dans la zone sous administration italienne, les inscriptions figurant sur les
b~timents publics ainsi que les nomsdesloca.lités et des rues seront rédigés
dans la langue du groupe etlUlique yougoslave aussi bien que dans celle de
l'Autorité administrante, dans les districts électoraux de la commune de
~rieste et dans les autres communes Où les membres de ce groupe ethnique
constituent un élément appréciable (un quart au moins) de la population; dans les
communes de la zone BOUS administration yougoslave où le groupe ethnique italien
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constitue un élément appréciable (un quart au moins) de la population, ces

'inscriptions et ces noms seront rédigés en italien aussi bien que dans la langue

de l'Autorité administrante.

6. Le développement économique de. l'élément e+,hnique yougoslave dans la zone.... ... .
administrée par l'Italieet celui de l'élùment ethnique ita.lien dans la zone ad;..

ministrée par la. Yougoslavie seront assurôs sans discrimination, et les ressourN

ces financières disponsbles seront répa:rlies équitablement.

7. Il ne devra @tre apporté aux frontières des circonscriptions administratives

de base) dans les zones placées sous l'administration civile de l'Italie ou de

la Yougoslavie, aucune modification qui aurait pour but de porter atteinte à la

composition ethnique desdites circonscriptions.

8. Il sera créé une Commission. spéciale mixte italo-yougoslave, qui sera

?hargée de prêter son concours et de donner des avis en ce qui concerne les

problèmes relatifs à la protection du groupe ethnique yougoslave dans la zone

sous administration italienne et du groupe ethnique italien dans. la zone sous

a.d.ministration yougoslave. La Commission examinera. également les plaintes

formultïes et les questions soulevées par les particuliers a.ppartenant aux deux

groupes ethniques, au sujet de la mise en oeuvre du présent statut.

Le Gouvernement yougoslave et le Gouvernement italien faciliteront les

visites de la Commission dans les zones qu'ils administrent et lui.accorderont

toutes les facilit6s dont elle aura besoin pour l'exercice ~e ses fonctions.

Les deux GOuvernements s'enga.gent à élaborer suns délai, par voie d~

négociation, un règlement dotàil16 qtÙ rug~ra les travaux de la CammissioID.

Londres, le 5 octobre 1954

(Manlio Brosio)

(Dr. Vladimir Velebit)

'.'



rr:":--"'~-~>':'Y~ (n"'~"-'

;' ',

S/3301
Français
Page la

LISTE DES ECOLES E.,'CISTAHTES

mentionnées à l'aliné~ c} de l'article 4 de l'Annexe II (Statut spécial)
du Mémorandum d'accord

Bagnoli della Rosandra
(Boljunec)

Domio (Domjo)

Via San Fortunato'l,
Gretta (Greta)

San Giacomo (SVe Jakob)
San Saba (Sv. ,Sabota)

Basovizza (Bazovica)
Villa Opicina (Opcine)

Prosecco (Prosek)

Malchina (Mavhinje)
Aurisina (Nabrezina)

Duino (Devin)

Sgonico (Zgonilt)

Gabrovizza (Gabrovics.)

rionl~pino (Repentabor)

S. Antonio in Bosco (Barst)

c} Commune de Sgonico (Zgonilt)

d} Commune de Monrupino
(Repentabor ) :

e} Commune de S. Dorligo della
Valle (Dolina) :

S/lll Giovanni (Sv. Iyan)

Servols. (Skedellj)

Longera (Lonjor)

Trebiciano (Trebce)

S. Croce (Sv. I<riz)

b} Commune de Duino-Aurisina
'(Devin-:Nabrezina) :

l - Ecoles slovènes existant actuellement dans la zone placée sous l'administration
de l'Italie, conformément au ~.éLlOrand~ d' accord

1. Jardins d' enfants

a} Ville de Trieste (Trst)
Barcola (Barkovlje)

2. Ecoles Erimaires

a) Ville de Trieste, (Trst)

S. Giacomo (Sv. Jakob)

Via Donadoni (Ul.Donadoni)

Cattinara (ICa.tinare)

S. Anna (Sv.Ana)

B.arcola (Barkovlje)

Prosecco -Prosek}

Trebiciano (Trebce)
Basovizza (Bazovica)

Via S. Francesco (Ul.Sv.Franciska)

Servols. (Skedenj)

Rioano (Rojan)

S. Giovanni (Sv. Ivan)

, Villa Opicina (Opcine)
S., Croce (Sv. I<riz)

Gropada (Gropada)



b) CODmlU11e de Duino-A'l.U'isina

(Devin-Nabrezina)

Aurisina (Nabrezina)

Duino (Devin)

Nedeazza (Medja vas)

Malchina (Mavhinje)

S. Pelaggio (Sempolaj)

c) Commune de Sgonico (Zgonik)

d) Commune de l-bnrupino (Repentabor) :

e) Commune de San Dorligo della Valle

S. Dorligo della Valle (Dolina)

S. Antonio in Bosco (Boràt)

Damia (Domjo) ..

Pese (Pesek)

f) Commune de Ï'luggia (Mil je)

3. Ecoles et cours professionnels:
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Sistiana (Sesljan)

S. Ginvanni di DuinC" (stivan)

Ceroglie (Cerovlje)

Slivia '(Slivno')

Sales (Sèù.ez)

Sgonico (Zgonik)

~abrovizza (Gabrovica)

, Monrupino (Repent~bèr)

(Dolina) :. ,

Bagnoli della Rosandra Boljunec)

S. Giuseppe della Chiusa (Ricmanje)

Caresana (Mackovlje)

Stramare (Stramar)

·S. Barbara (SV. Barbara)

a) Ville de Trieste (Trst) :

Ecol~ industrielle, Roiano (Rojan)

Ecole industrielle, S. Giovanni (SV. Ivan)

Cours ind':Wtriel de deux années, Villa O,picina (O,pcine)

Cours commercial de deux années, Prosecco ( Prosek)

Cours commercial de deux années, Cattinara (Katinara)

Cours professionnel, S. Croce (Sv. Kriz)

b) Commune de DuiM-Auris.ana (Devin-Nebrezina)

Cours industriel de .deux années , Aurislna (Nabrezina)



Brtonigla (Vertoneglio)

Novigrad (Cittanova)

Fil'an (Pirano)

Secovlje (Sicciole)

Groznjan (Grisignana)
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c) Commune de S. Dorligo della Valle (Dolina) :

Cours industriel de deuxe:1nées, S. Dodigo d. Valle (Dolina)

Les cours professionnels mentionnés ci-dessus seront transformés en écoles

professionnelles conformément à la loi i taliellne.

4. Ecoles secondaires - Trieste (Trsi)

Ecole secondaire (premier cycle)

Via delle Scuole Nove-S. Giacomo (Sv. Jalcob)

Ecole secondaire (second cycle)

Via Lazzaretto Vecchio, 9.
Ecole normale dl Etat

Piazzale Gioberti - S. Giovanni (Sv" Ivan)

Ecole commerciale

Piazzale Gioberti, S. Giovanni (b'v. Ivan)'

II. Ecoles italiennes existant actuellement dans la zone placée sous l'adminis
tration de la Yougoslavie, conformément au M::)mol'andum d'accord

1. Jardins d'enfants

Kopar (Capodistria)

2. Classes italiennes dans les jardins d'enfants de- :

Izola (Isola d'Istria)

Piran (Pirano)

Buje (Buie)

Secovlje (Sicciole)

Novierad (Cittanova)

Umag (Urnago)

3. Ecoles primaires

Urnag (Umago)

Kostajnica (Castagna)

KopaP (Capodistria)

Sv. Lucija (s. Lucia)

Buje (Buie)

."



Ecoles primaires (~)
Momjan (Momisno)

Izola (Isola d'Istria)
Semedela (Semedella)

Sv. Niltolaj (S. Nicolo)
Prade (Frade)
Strunjan (Strignano)

()
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4. Ecoles professionnelles
Kopar (Capodistria)
Izola (Isola d'Îetria)
Secovlje (Sicciole)
Buje (Buie)

UrnaS (Umego)

Novigrad (Cittanova)
Section italienne de l'école commerciale de Jeunes filles (cours de
trois années) à Kopar (Capodistria)

5. Ecoles secondaires
Ecole secondaire classique (huit années) • Kopar (Capodistria)
Ecole secondaire scientifique (huit années) ( Piran (Pirano)
Ecole technique commerciale (deux années) '. Deola (Isola d'Istria)

..... ,~ .....:--~~
,


